
 

 

INITIATIVE POPULAIRE CANTONALE 

Pour une note de comportement à l’école obligatoire 

Il est indispensable de faire respecter les règles à l’école, de valoriser la majorité des élèves qui s’y plient et de disposer 

de moyens dissuasifs pour les autres.  

Il ne suffit pas de constater que des élèves perturbent et nuisent au climat scolaire par leur mauvais comportement. 
Offrons aux enseignants un moyen clair de mettre en évidence les attitudes positives des élèves par une évaluation 
chiffrée de leur comportement. 

www.arle.ch 
Les soussignés, électrices et électeurs du canton de Genève, en vertu des articles 64 et 65B de la Constitution de la République et canton de Genève, du 24 mai 1847, et 

des articles 86 à 94 de la loi sur l’exercice des droits politiques, du 15 octobre 1982, appuient la présente initiative cantonale formulée visant à modifier la loi sur l’instruction 

publique (LIP) du 6 novembre 1940 (C1 10 ) en vue d’introduire une évaluation continue, chiffrée et régulière du comportement des élèves fréquentant les écoles publiques 

genevoises. 

La loi sur l’instruction publique (LIP), du 6 novembre 1940 (C 1 10), est modifiée comme suit : 

Article 5 Relations avec la famille (al. 3, 4 et 5, nouveaux) 
3
 Le comportement des élèves fait l’objet d’une évaluation continue. Elle est chiffrée de 1 à 6 pour toute l’école publique 

obligatoire genevoise dès la 3
e
 année primaire. 

4
 Les parents sont informés régulièrement du comportement de leur enfant. La note de comportement est établie à 

chaque période de l’année scolaire. Elle figure sur le bulletin scolaire. 
5
 La note de comportement n’entre pas dans le calcul de la moyenne scolaire. Elle est déterminante lorsque les 

conditions de promotions ne sont pas remplies. 

Article 2 Entrée en vigueur 
Le Conseil d’Etat fixe la date d’entrée en vigueur de la présente loi. 

Celui qui appose une autre signature que la sienne ou plus d’une signature est passible d’une amende administrative pouvant s’élever à 100 F. Les signatures obtenues par 
un procédé réprimé par la loi seront annulées (art. 87, lettre b et art. 183, lettre d, de la loi sur l’exercice des droits politiques, du 15 octobre 1982) 

. 

 
Nom (en majuscules) Prénom (usuel) 

Année de 

naissance 
Canton 
d’origine 

Commune 
électorale 

Domicile (adresse complète) Signature 
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2 
       

3 
       

4 
       

5 
       

6 
       

7 
       

8 
       

9 
       

10 
       

 
NB: Les électrices et électeurs dès 18 ans de nationalité suisse et résidant dans le canton, de communes différentes, peuvent signer sur la même feuille. La signature des 
personnes qui signent cette initiative et dont les informations requises sont incorrectes, sera invalidée. 

Le service des votations et élections certifie la validité de __________________ signatures. Genève, le ___________________ Le contrôleur : _______________________ 

 

Le retrait total ou partiel de l’initiative peut être décidé à la majorité des électrices et électeurs suivants :  

Bruno Borsatti, 30, rue des Bossons, 1213 Onex – Nadine Béné,126, rte d’Hermance, 1245 Collonge-Bellerive - Roger Durand, 47, ch. des Hutins, 

1232 Confignon - Marc Fischer, 7, rue Du-Bois-Melly, 1205 Genève - Fabiano Forte, 8, ch. des Cyprès, 1226 Thônex - Marion Garcia, 15, ch. J-F 
Dupuy, 1231 Conches - Jean-François Girardet, 37, ch. du Grand-Puits, 1217 Meyrin - Stéphanie Gurtler, 16, ch. du Cannelet, 1285 Athenaz - 
Bertrand Harsch, 14, ch. des Serres, 1234 Vessy – Arthur Jimenay, 24, Promenade des Champs-Fréchets, 1217 Meyrin - Philippe Jobin, 3D, rue de 

Moillebeau, 1209 Genève - Pierre Kunz, 2, ch. des Mouilleuses, 1287 Laconnex - Ariane Reverdin, 14, place du Bourg-de-Four, 1204 Genève - Jean 
Romain, 99, Vieux-Chemin de Bernex, 1233 Bernex - Ivan Slatkine, 59H, ch. des Mésanges, 1226 Thônex - Patrick Thullen, 438, rte du Mandement, 
1283 Dardagny. 
 

Merci de renvoyer cette feuille, même partiellement remplie, dès que possible et au plus tard, le 23 avril 2011 à l’adresse : 
ARLE, Bruno Borsatti, 30, rue des Bossons, 1213 Onex 



 

 

 
 
Alors que le monde enseignant réclame des moyens plus efficaces pour lutter contre l’explosion des incivilités à l’école, 
la note de comportement apporte une aide supplémentaire pour évaluer l’attitude des élèves : 

- La note de comportement ne remplace pas les commentaires, elle en fait une synthèse plus lisible par tous. 

- La note de comportement aide à créer un climat scolaire propice à l’étude et elle augmente ainsi les chances de 
tous. Le rapport PISA 2010 dit dans la synthèse : «                                                        
                                                                                                     
                                                                       . » 

- La note de comportement donne un repère à l’heure où tout le monde réclame des repères et surtout dans 
l’éducation. 

- La note de comportement est une mesure simple qui ne coûte rien aux contribuables. 

Nous voulons en finir avec l’impunité. Notre initiative « pour une note de comportement à l’école obligatoire » propose 
donc un outil clair, uniformisé et compréhensible : 

Clair comme seule une note peut l’être 

Uniformisé, ce qui permet une vision globale de l’évolution du comportement 

Compréhensible par le maître, par l’élève, par les parents et par le monde professionnel 
 

Pour une plus grande confidentialité lors du renvoi de cette initiative par poste, il vous suffit de la plier en deux et de coller les deux demi-pages. 
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ARLE 
Bruno Borsatti 
30, rue des Bossons 
1213 Onex 


